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Préambule 

 

Depuis le 1er janvier 2021, les collectivités territoriales doivent établir un Rapport Social Unique (RSU) 
annuel.  
Ce document permet d’apprécier la situation de la collectivité en termes de ressources humaines à la 
lumière des données d’informations précises, actualisées, regroupées dans 10 items ; il constitue ainsi un 
outil de référence à partir duquel sont établies les Lignes Directrices de Gestion (LDG), déterminant la 
stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. 
Il forme donc un précieux outil d’information et d’aide à la décision.  
 
Le RSU est présenté aux membres du Comité Social Territorial (CST) afin qu’un débat soit engagé sur 
l’évolution des politiques RH de la collectivité. 
Le conseil municipal en est ensuite destinataire pour information. 
 
Avec le bilan social, la collectivité dispose de différents outils : 

- Un outil de dialogue social : il stimule le dialogue à partir des données claires et objectives sur le 
personnel ainsi que sur sa gestion, 

- Un outil de gestion des ressources humaines ; il offre une photographie du personnel et permet ainsi 
de dégager les caractéristiques (personnel vieillissant, proportion d’agents contractuels, etc.), 

- Un outil de comparaison dans le temps et dans l’espace avec l’évolution de la collectivité par rapport 
aux années précédentes mais également la comparaison aux collectivités de mêmes strates, 
fournissant les mêmes services et de façon identiques. 
 

Et dès lors, il sert la mise en œuvre d’une politique de Gestion Prévisionnelle des Effectifs des Emplois et 
des Compétences (GPEEC) en cohérence avec les orientations municipales définies. 

 

 

 

 

 

  

https://www.cdg76.fr/dialogue-social/les-instances-de-dialogue-social-commissions-administratives-paritaires-cap-commissions-consultatives-paritaires-ccp-comite-social-territorial-cst/le-comite-social-territorial-cst/


 

 

 

Le Rapport Social Unique comporte à présent 10 items : 

 

- Emploi, 

 

- Recrutement, 

 

- Parcours professionnel, 

 

- Formation, 

 

- Rémunération,  

 

- Santé, 

 

- Sécurité au travail,  

 

- Organisation au travail et temps de travail,  

 

- Action sociale et protection sociale,  

 

- Dialogue social, discipline. 

 

  



Effectifs 

  276 agents employés par la collectivité au 31 décembre 2023 

 216 fonctionnaires (titulaires et stagiaires) : 78 % 

 16 non titulaires sur emplois permanents, dont 1 CDI : 6 % 

 10 non titulaires remplaçants de fonctionnaires : 3 % 

 34 non permanents : 12 % 

 

     Dans les 9 % de contractuels permanents, l’application du CDG intègre les remplaçants de titulaires ou stagiaires.  

    Précisions sur les emplois non permanents 

 93 % des contractuels non permanents sont saisonniers ou en emplois occasionnels 

 1 agent du CDG est intervenu en 2023 et aucun intérimaire 

 2 contractuels chargés de mission 

 2 contractuels en emplois aidés 

 2 apprentis embauchés successivement au SEVEP et 1 apprenti au SITIC 

L’ensemble des apprentis intervenus au SEVEP ont obtenu les diplômes préparés et ont par la suite trouvé un 

métier ou suivi une nouvelle formation. 

 

Caractéristiques des agents permanents  

 

 

  



A l’échelon national : 

 

Temps de travail des agents permanents 

 

 

 

Le télé travail 

2 éléments sont à retenir : 

- 595,5 journées télé travaillées, 

- 26 agents concernés. 

 

Pyramide des âges 

 



Equivalent temps plein rémunéré 

 
 

Positions particulières 

 4 agents en disponibilité 

 5 agents mis à disposition dans une autre structure 

 3 agents détachés dans une autre structure 

 1 agent détaché au sein de la collectivité 

 

Mouvements 

 

 

Evolution professionnelle 

 

 Aucun lauréat d’un concours d’agent déjà fonctionnaire dans la collectivité 

 92 avancements d’échelon et 6 avancements de grade 

 Un agent a bénéficié d’un accompagnement par un conseiller en évolution professionnelle. 

 

  



Sanctions disciplinaires 

 

      Le choix des motifs de sanction s’effectue parmi 9 motifs prédéfinis dans l’application utilisée, parmi lesquels il convient de 

choisir et dont la formulation ne peut être modifiée : cela signifie que l’agent sanctionné n’a pas forcément manqué à l’ensemble 

des critères de qualité de service mis entre parenthèses. 

 

Budget et rémunérations  

 

 

 



 

 

     Le CIA est versé en février de l’année N + 1 ; il correspond donc aux montants liés à l’année 2022. Moins le nombre 

d’agents par catégorie et par genre est important plus le montant est dépendant de situations individuelles (par 

exemple : catégorie A, Hommes, avec 2 absents et un temps partiel en 2022 les sommes versées sont réduites). 

I.F.S.E : Indemnité de Fonction de Sujétions et d’Expertises 

C.I.A. : Complément Indemnitaire Annuel 

En 2023, 1 allocataire a bénéficié des allocations chômage (ancien fonctionnaire). 

 

 

  



Accidents du travail 

 12 accidents du travail déclarés en 2023 

 4.3 accidents pour 100 agents 

 En moyenne 31 jours consécutifs par accident de travail 
 

Accidents de travail 

 2021 2022 2023 

Nbre. Agents 19 21 12 

Nbre. Jours 
d’arrêts 

1116 1230 322 

 

Handicap 

Les collectivités de plus de 20 agents en Equivalent Temps Plein (ETP) sont soumises à l’obligation d’emploi de 

travailleurs handicapés à hauteur de 6 % des effectifs. 

 18 travailleurs handicapés sur emploi permanent 
 Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi non permanent 

 100 % sont fonctionnaires 

 72 % sont en catégorie C 

 1172 € de dépenses réalisées couvrant partiellement l’obligation d’emploi. 

 

Les collectivités de plus de 20 agents en Equivalent Temps Plein (ETP) sont soumises à l’obligation d’emploi de 

travailleurs handicapés à hauteur de 6 % des effectifs 

 

A défaut de respect, total ou partiel, de l'obligation d'emploi, une contribution doit être versée chaque année au fonds 

pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique. (FIPHFP). 

Prévention et risques professionnels 

 Conseillers de prévention 

  1 conseiller de prévention 
 

 Dépenses de formations liées à la prévention et la sécurité 

 36 536.50 € 
Ces formations concernent pour l’essentiel : les Certificats d’Aptitudes à la Conduite en Sécurité (CACES), des 

formations obligatoires pour bénéficier du droit d’utilisation de certains engins ou garder valide les autorisations ou 

diplômes obtenus (permis de conduire poids lourds, maitre-nageur sauveteur…). 

 

 Dépenses pour la prévention et la sécurité 

 198 359.77 € 
o Travaux (réfections vestiaires CTM, isolation 2ème étage mairie…) : 69 226.29 € 

o Matériels (camion benne, véhicule avec cabine…) : 112 538.13 € 

o Prévention (maintenances défibrillateurs, protection auditives, nacelles…) : 16 595.35 € 
 

  



Formations 

 En 2023, 78.9 % des agents permanents ont suivi une formation d’au moins 1 jour  

 

 
 

 91 932 € ont été consacrés à la formation en 2023 
 

 

 

Actions sociales et protections sociales complémentaires 

 L’action sociale de la collectivité 
La collectivité intervient sous forme de 2 types de prestations : 

 Prestations servies directement par la collectivité, 

 Prestations services par un organisme à but non lucratif, en l’occurrence le Comité des Œuvres Sociales 

(COS). 

 La collectivité participe à la complémentaire santé et au contrat de prévoyance 

 Montant global des participations : 46 164 € 

 Montant moyen par bénéficiaire : 267 € 

Pour bénéficier de cette aide l’agent doit avoir travaillé 1 an continu minimum dans la collectivité. 

 

Relations sociales 

 Jours de grève 

 369 jours de grève référencés en 2023 : 

Les 369 jours de grève indiqués correspondent au nombre d’heures de grève transformé en équivalent jour. 

 Comité Social Territorial (CST) 

 6 réunions en 2023 
 

 Formation spécialisée en matière de santé, sécurité et conditions de travail (F3SCT) 

 2 réunions en 2023 


